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I. Objet de la modification  

Saint -Ouen -de -þȖɊʎǤǳɰʦȜȴȴǳ ǬȜɸɭɊɸǳ Ǭṭʎȿ åȴǈȿ «Ɋǥǈȴ ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ ǈɭɭɰɊʎʦǴ ȴǳ ᶣᶡ août 2007.  

La présente modification vise à identifier des bâtiments pouvant changer de destination en zone 
naturelle dans le PLU Ḽ ǚ Ǭǳɸ ȍȜȿɸ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳɸ ṓʭ ǥɊȽɭɰȜɸ ȴṭȖǴǤǳɰȎǳȽǳȿʆṔ, de restauration 
ou de commerces et services à la population . 

II.  Ju stification de la procédure  

II.1. !ɰʆȜǥȴǳɸ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǥɊȿǥǳɰȿǴɸ 

«ǈ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭȴǈȿɸ ȴɊǥǈʎʬ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳɸʆ ǬǴȍȜȿȜǳ ɭǈɰ ȴǳɸ ǈɰʆȜǥȴǳɸ «ᶡᶥᶣ-36 à L153-48 du code 
Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 

II.2.  Choix de la procédure de modification  

«ṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶣ-36 introduit la p rocédure : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en 
application de l'article L153 -31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public 
de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientatio ns 
d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions.  » 

«ṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶣ-31 expose les cas où la procédure de révision doit être employée :  

« Si l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de :  

- Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ;  

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

- Ou réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de  la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance.  » 

La présente modification ne change pas les orientations du PADD, ne réduit pas un EBC, ne réduit 
pas une zone agricole ou u ne zone naturelle et forestière, ne réduit pas une protection édictée en 
raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, et 
ȿṭȜȿǬʎȜʆ ɭǈɸ Ǭǳ Ȏɰǈʦǳɸ ɰȜɸɯʎǳɸ Ǭǳ ȿʎȜɸǈȿǥǳṁ 

Les évolutions entrent bien dans le cadre  de la procédure de modification.  

II.3.  Choix de la procédure de modification simplifiée  

«ṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶣ-41 dit que la modification est soumise à enquête publique lorsque les évolutions ont 
« pour effet de :  

- Majorer de plus de 20 % les possibilités de construct ion résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

- Diminuer ces possibilités de construire ;  

- Ou de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  » 

La présente modification identifie 7 bâtiments pouvant changer de destination en zone naturelle  
dans le PLU (destinations envisagées  : activités ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳɸḼ ʭ ǥɊȽɭɰȜɸ ȴṭȖǴǤǳɰȎǳȽǳȿʆ, restauration, 
commerces et services à la population). En raison du faible nombre de bâtiments visés, et parce que 
les bâtiments existent d éjà  (leur réhabilitation  se faisant à surface constante ou faiblement 
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agrandie ), la modification du PLU entre bien dans le cadre procédural « simplifié », sans enquête 
publique.  
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I. Contexte règlementaire  

Afin de permettre la préservation du patrimoine rural, la loi « urbanisme et habitat » du 2 juillet 2003 
a prévu que le PLU puisse ȜǬǳȿʆȜȍȜǳɰ ȴǳɸ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ Ǭǳ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ 
changement de destination  ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎǳ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ ȿǳ ǥɊȽɭɰɊȽǳʆ ɭǈɸ ȴṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿ ǈȎɰȜǥɊȴǳ 
(ancien art icle  L123-3-1 Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ). 

>ɊȿʆɰǈȜɰǳȽǳȿʆ ǚ ȴṭǈȿǥȜǳȿ ǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶢᶣ-3-1 qui mentionnait que seuls les « bâtiments agricoles » 
ɭɊʎʦǈȜǳȿʆ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿḼ ȴǳ ȿɊʎʦǳȴ ǈɰʆȜǥȴǳ L151-11 du code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ qui le remplace mentionne quant à lui les « bâtiments », sans plus de précision. Tous les 
bâtiments sont donc dorénavant concernés, peu importe leur destination initiale. Il doit toutefois 
ɸṭǈȎȜɰ Ǭǳ ṥ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ṦḼ ǬɊȿǥ Ǭṭʎȿǳ construction « couverte et close », ce qui exclut naturellement les 
ruines.  

Mȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ èᶡᶥᶡ-35 Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ, ces bâtiments doivent être désignés 
individuellement  dans les documents graphiques du règlement.  

Attention, en raison d es nouveaux usages qui peuvent être introduits dans les bâtiments désignés, 
Ȝȴ ǥɊȿʦȜǳȿʆ ǈʎ ɭɰǴǈȴǈǤȴǳ Ǭǳ ɸṭǈɸɸʎɰǳɰ ɯʎǳ ȴǳɸ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆɸ Ǭǳ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ ȿǳ ɭʎȜɸɸǳȿʆ ɭǈɸ 
compromettre « l'activité agricole ou la qualité paysagère du site » (art icle  L151-11 du co de de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ). Âȿ ȍǳɰǈ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳȽǳȿʆ ǈʆʆǳȿʆȜɊȿ ǚ ȴǈ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴ Ǭǳ ɸȜȂȎǳɸ ǬṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸḼ 
pouvant générer des nuisances au voisinage (odeurs, bruit, etc.). A cet effet, les distances 
ǬṭǴȴɊȜȎȿǳȽǳȿʆɸ ɰǴǥȜɭɰɊɯʎǳɸ ɭɰǴʦʎǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶡᶡ-3 du code rural devront être prises en compte.  

II.  Bâtiments concernés  

Le plan suivant identifie les deux sites sur lesquels sont présents les bâtiments visés par la présente 
modification  : 

 

 

Manoir de Rudemont  

Château de la Brosse  



 

COMMUNE DE SAINT -OUEN -DE-THOUBERVILLE Ṝ RAPPORT DE PRESENTATION  Ṝ PAGE 6 

II.1. Château de la Brosse / ancienne c olonie de Romainville  

LṭǈȿǥȜǳȿȿǳ ǥolonie de Romainville a occupé le château de la Brosse  à partir de 1954 , belle demeure 
bourgeoise  du XIX ème  siècle, sise 11 rue des Souches à Saint -Ouen -de -Thouberville, dans le hameau 
de la Brosse.  

La commune de Romainville, ancienne propriétaire des lieux, a récemment revendu le château. Les 
nouveaux propriétaires souhaitent ǬǴʦǳȴɊɭɭǳɰ ʎȿǳ ǈǥʆȜʦȜʆǴ ȽȜʬʆǳ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳ ṓɸǈȴȴǳ Ǭǳ 
récepti on, etc.) et de services à la population (crèche, etc.).  

«ṭȜǬǳȿʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɭɊɰʆǳ ȜǥȜ ɸʎɰ ᶤ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ṓȴɊǥǈȴȜɸǴɸ ɸʎɰ ȴǳ ɭȴǈȿ ǥȜ-dessous par les étoiles rouges)  : 

- B1 : le château et son extension  arrière  ; 

- B2 ḻ ȴṭǈȿǥȜǳȿȿǳ ȽǈȜɸɊȿ Ǭǳ ȎǈɰǬȜǳȿ ; 

- B3 et B4  : les de ux ɭǈʦȜȴȴɊȿɸ ǬṭǳȿʆɰǴǳṁ 

 

 

B1 

B2 

B3 

B4  
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Le château de la Brosse (B1)  

 

 
Le château de la Brosse et son extension arrière (B1)  
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La maison  de gardien  (B2) 

 

 
«ǳ ɭǈʦȜȴȴɊȿ ǬẈǳȿʆɰǴǳ Ṯ=ᶾṯ 
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«ǳ ɭǈʦȜȴȴɊȿ ǬẈǳȿʆɰǴǳ Ṯ=ᶾṯ 

 

 
Le pavillon ǬẈǳȿʆɰǴǳ Ṯ=ᶿṯ 
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«ǳ ɭǈʦȜȴȴɊȿ ǬẈǳȿʆɰǴǳ Ṯ=ᶿṯ 
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II.2.  Manoir de Rudemont  

Le Manoir de Rudemont, sis 21 route nationale, date du XVIIe siècle . 

uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰɊɭɰȜǴʆǴ ɭɰȜʦǴǳ (actuellement en habitation) , ɯʎȜ ȿǴǥǳɸɸȜʆǳ ǬṭȜȽɭɊɰʆǈȿʆɸ ʆɰǈʦǈʎʬ Ǭǳ 
réhabilitation en raison de la présence de Mérule. Cette réhabilitation pourrait être opérée à la faveur 
Ǭṭʎȿǳ ʆɰǈȿɸȍɊɰȽǈʆȜɊȿ ǳȿ activité touristique et /ou  de restauration.  

«ṭȜǬǳȿʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɭɊɰʆǳ ȜǥȜ ɸʎɰ 3 bâtiments (l ocalisés sur le plan ci -dessous par les étoiles rouges)  : 

- B5 : le château , y compris son extension  au nord -ouest  ; 

- B6  : un commun au sud -ouest du château  ; 

- B7 : une ancienne charreterie  

 

 

B5 

B7 

B6 
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La façade principale du manoir (B5)  

 

 
La façade arrière du manoir (B5)  
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«ẈǳʬʆǳȿɸȜɊȿ ǈʎ ȿɊɰǬ-ouest  (B5) 

 

 
Le commun  au sud -ouest  (B6) 
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Charreterie (B 7) 

  



 

COMMUNE DE SAINT -OUEN -DE-THOUBERVILLE Ṝ RAPPORT DE PRESENTATION  Ṝ PAGE 15 

III.  Evolutions apportées au PLU  

Les évolutions suivantes sont apportées au PLU  : 

III.1. Plan de zonage  

Le plan du PLU est complété de manière à locali ser les 7 bâtiments pouvant changer de destination 
en zone naturelle  : 

 

  

 

Plan de zonage avant  / après  (Château de la Brosse ) 

  

 

Plan de zonage avant  / après  (Manoir de Rudemont)  

  


















